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FORUMS POUR LES CONSOMMATEURS

CONVOQUÉ CHEZ LE PROCUREUR EN VUE D'UN STAGE

  Par Profil supprimé Posté le 02/06/2016 à 23h06

Bonjour à tous ,
Il a un moi je me suis fait prendre avec du cannabis sur moi et ayant déjà un rappel à loi je suis convoqué chez le procureur à Nanterre
...Je voulais savoir comment ça se passe ? Si il y a des tests ? Qu'est-ce que je risque ? Quelqu'un a-t-il déjà vécu ça ?

Merci beaucoup de votre aide

4 RÉPONSES

Profil supprimé - 03/06/2016 à 10h48

Salut,

Comme tu le dis, le soucis c’est que tu as déjà eu un premier rappel à la loi. C’est aussi compliqué de te répondre correctement, car ces
décisions dépendent de plusieurs facteurs dont l’humeur du procureur je suppose, mais aussi de la présentation des faits, ton discours,
la quantité que tu avais lors du contrôle....

Les sanctions venant du procureur peuvent-être multiples : rappel à la loi, stage de sensibilisation (payant, à ta charge), amende,
obligation de soin....

Tout dépend de comment se déroule l’audience.

De plus, tu ne précises si tu es un consommateur occassionnel ou régulier, si tu avais une possession personnelles ou 10 grammes
etc...

Admettons un procureur de bonne humeur, que tu attestes d’un usage occassionnel qui est passé, tu peux espérer un second rappel à la
loi avec une demande de test urinaire dans le mois à venir. Après, aucune certitude, le procureur peux très bien t’imposer un stage de
sensibilisation. Les amendes, les obligations de soin, c’est en général pour les revendeurs, les gros (poly)consommateurs avec un passif
judiciaire. Mais voilà, rien de sûr.

Pour rappel à propos de la détection de THC :
- les tests salivaires et sanguins ne détectent le THC que quelques heuers après la consommation (4 heures max test salivaire, 8h max
test sanguin je dirai)
- les tests urinaires jusqu’a 5 jours après la dernière consommation si tu es consommateur occassionnel, entret 30 et 70 jours si tu es
consommateur régulier

N’hésite pas à nous tenir au courant des éventuelles sanctions, beaucoup de personnes se posent cette question et ne trouvent pas de
réponse.

Take Care
Emi

Moderateur - 03/06/2016 à 11h05

Bonjour,

La convocation chez le procureur va permettre à celui-ci de vous expliquer les suites qu'il donne à votre affaire.

En théorie, face à une affaire de stupéfiants, un procureur a trois choix : 
- classer sans suite l'affaire parce qu'il estime qu'il n'a pas assez d'éléments ou qu'il s'agit d'une infraction par rapport à laquelle mettre
en marche la machine judiciaire serait disproportionné ou vain. En matière de stupéfiants, depuis de nombreuses années, les procureurs
sont incités à NE PAS choisir le classement sans suite ;
- entamer des poursuites judiciaires et donc renvoyer l'affaire devant un tribunal correctionnel où vous serez jugé par des juges ;
- ne pas entamer de poursuites mais choisir une alternative qui est un "entre-deux" entre les deux premières options et qui constitue ce
qu'on appelle une "réponse pénale" sans aller jusqu'au procès. 

C'est, dans votre cas, très certainement la troisième option qui a été choisie.

D'abord vous y aviez déjà eu droit lors de la première affaire où vous aviez eu un "rappel à la loi". Ce rappel à la loi est destiné aux
"premières fois" et est une alternative aux poursuites. Comme cela a déjà eu lieu et que vous avez continué à commettre l'infraction par
rapport à laquelle on vous a fait ce rappel, le procureur va choisir une autre alternative, plus contraignante pour vous. 
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Dans votre titre vous parlez d'un stage. Il peut s'agir du "stage de sensibilisation aux dangers de l'usage de stupéfiants" qui est en effet
l'une des alternatives dont dispose le procureur. Il sera à vos frais (il coûte normalement entre 150 et 200 euros mais cela peut monter
jusqu'à 450 euros) et consistera en 2 journées de 6h où vous recevrez des informations sur les dangers des drogues et sur la loi
notamment. 

Dans le cadre des alternatives aux poursuites, ce stage peut vous être imposé au titre d'une "orientation vers un structure sanitaire ou
sociale" ou dans le cadre d'une "composition pénale". S'il y a une chose à laquelle vous devez être attentif c'est à cela : est-ce que ce
stage entre dans le cadre d'une "orientation" ou d'une "composition pénale" ? L'orientation est une mesure simple sans autre
conséquence. En revanche sachez que la composition pénale, elle, est une sanction pour laquelle vous reconnaissez votre culpabilité et
qui est inscrite au casier judiciaire (mais dans le volet auquel n'ont accès que les magistrats). Vous avez le droit de refuser la
composition pénale mais alors vous prenez le risque que le procureur vous renvoie devant un tribunal pour un procès. La composition
pénale peut être assortie d'autres mesures comme un travail d'intérêt général, une amende, un stage auprès d'une association (le stage
dont vous parlez pourrait être aussi cela), une injonction thérapeutique, etc. 

Pour conclure retenez que c'est la seconde fois que vous êtes interpellé. A chaque fois que cela arrive la justice risque fort de se montrer
toujours un peu plus sévère avec vous (toutes choses égales par ailleurs). Les informations ci-dessus sont purement indicatives parce
que seul le procureur a toutes les données du problème en main et décide des suites qui seront données à votre affaire. Faites attention
à vous. 

Cordialement,

le modérateur. 

PS : a priori il n'y aura pas de tests de dépistage à ce stade de la procédure. 
PS² : n'hésitez pas à nous raconter ce qui s'est finalement passé !

Profil supprimé - 03/06/2016 à 11h16

Ré bonjour , 
Déjà merci pour toutes ses réponses 
Je me suis fais prendre avec 0,3gr et je fume env 1-2/jours 
J'ai peurs d'aller en prison , je suis sûrement pas le seul à fumer je pense...

Profil supprimé - 04/06/2016 à 01h49

Ré bonjour , 
Déjà merci pour toutes ses réponses 
Je me suis fais prendre avec 0,3gr et je fume env 1-2/jours 
J'ai peurs d'aller en prison , je suis sûrement pas le seul à fumer je pense...


